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la cathédrale. C'est au moins ce qui résulta de*, premières 
impressions. Mais le surintendant des beaux-arts étant allé 
ne rendre compte des dégâts s’est vite apenpi que, pour une 
fois, le feu avait fait oeuvre intelligente et détruit précisément 
les parties qui avaient été surajoutées au vieil édifice et en 
altéraient l’harmonie. 11 en résultait qu’il serait maintenant 
facile de le rendre à son architecture primitive, ce qui en ferait 
une des belles églises des Pouilles. <hi commence déjà les 
réparations et les diocésains pourront dire, on l'espère : « 
quelque chose malheur est hou.

— Mais L'onversano est aussi célèbre dans le droit canoni­
que par une antre particularité. Il y a un couvent de mo­
niales de l'ordre de Citeaux qui avait juridiction sur la terer 
de Castel 1 ana, et l’abbesse gouvernait non seulement son mo­
nastère, mais aussi cette terre. Elle avait la mitre et la crusse, 
choisissait les confesseurs et leur donnait la juridiction, «te. 
Bien entendu l’évêque de L’onversano d’une part et les prêtres 
de Castellana de l’autre, réclamaient contre cet état de choses 
que Baronius avait qualifié du nom de .Vonstrum Apulùu. On 
régala d'abord que les pouvoirs de juridiction que détenait 
l’abeese seraient exercés non plus directement par elle, mais 
par un vicaire, qu’elle choisirait elle-même. Le reste ce|fen­
dant n’était pas touché. Quand on élisait une nouvelle abbes­
se, tout le clergé de Castellana devait se présenter en habit de 
choeur à la porte intérieure du monastère. L’abbesse s’y 
tenait assise sur un trône avec baldaquin, coiffée de la mitre, 
l’anneau au doigt, la croix d’or sur la poitrine et la «rosse 
au bras. Les prêtres venaient faire la génuflexion 
devant elle et lui baisaient la main. Une année, les prêtres 
refusèrent cet hommage, d’où une cause portée à la Congréga­
tion des Evêques et Réguliers. Une première solution donnée |
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